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 n°116 950 du 16 janvier 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mai 2013, par M. X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de la décision, prise le 8 avril 2013, déclarant non fondée sa demande d'autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Z. ISTAZ-SLANGEN loco Me A. BELAMRI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Mes D. MATRAY et C. DARCIS. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 29 octobre 2009, la partie requérante a introduit une demande d’asile, laquelle a fait l’objet 

d’une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, prise par le 

Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, le 20 décembre 2010. Le recours introduit contre 

cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 57.935 du 16 mars 2011. 

 

1.2. Le 31 mars 2011, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies) lui a 

été notifié. 

 

1.3. Le 13 septembre 2011, elle a introduit une deuxième demande d’asile. Celle-ci a également  fait 

l’objet d’une décision de refus du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le 30 novembre 

2011. Le recours introduit contre cette décision a donné lieu au désistement d’instance constaté dans 

l’arrêt n° 75.529 du 24 février 2012 suite à l’application de l’article 39/73, §§ 2 et 3, de la loi précitée du 

15 décembre 1980. 
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1.4. Le 6 août 2012, elle a introduit une troisième demande d’asile. Celle-ci a fait l’objet d’une 

décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile (annexe 13quater), prise par la partie 

défenderesse, le 14 août 2012. 

 

1.5. Entre-temps, la partie requérante a introduit successivement les 25 mars 2011 et 23 juin 2011 

deux demandes d’autorisation de séjour fondées sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 

1980. Elles ont été déclarées irrecevables respectivement les 20 mai 2011 et 12 septembre 2011. 

 

1.6. Par un courrier du 3 novembre 2011, elle a introduit une troisième demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, complétée le 13 août 2012, 

laquelle a été déclarée recevable par la partie défenderesse le 20 janvier 2012. Cette demande a 

cependant été rejetée le 4 juin 2012. Le recours en suspension et en annulation introduit contre cette 

décision a été rejeté par l’arrêt n° 92.135 du 26 juillet 2012 suite au retrait de cette décision le 9 août 

2012.  

 

1.7. Une nouvelle décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de 

la loi précitée du 15 décembre 1980 a été prise le 27 août 2012. Par l’arrêt n° 95.594 du 22 janvier 

2013, le Conseil a annulé cette nouvelle décision. 

 

1.8. Le 5 février 2013, la partie requérante a communiqué de nouvelles pièces à la partie 

défenderesse. 

 

1.9. Le 29 mars 2013, la partie défenderesse s’est vu remettre l’avis de son médecin conseil. 

 

1.10. En date du 8 avril 2013, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la 

demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

Cette décision, notifiée le 17 avril 2013, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le Médecin de l'Office des Étrangers (OE), compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l'intéressé 

et, si nécessaire, pour l'appréciation des possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de, 

provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers la Guinée, pays d'origine 

du requérant.  

 

Dans son avis médical remis le 29.03.2013, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé); le 

médecin de l’OE affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d'origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état 

de santé ne l'empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 

médical à un retour du requérant à son pays d’origine. 

 

Par ailleurs, pour expliquer le problème d'accessibilité des soins en Guinée, le conseil de l'intéressé 

fournit le rapport OSAR du 14.10.2010, «Guinée Conakry ; possibilités de prise en charge psychiatrique 

et traitement de PTSD en Guinée. Cependant , notons que la CEDH a considéré qu'une simple 

possibilité de mauvais traitements en raison d'une conjoncture instable dans un pays n'entraîne pas en 

soi une infraction à l'article 3 (voir CEDH affaire Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 

111) et que; lorsque les sources dont il dispose décrivent une situation générale, les allégations 

spécifiques d'un requérant dans un cas d'espèce doivent être corroborées par d'autres éléments de 

preuve (voir: CEDH 4 decembre 2008, Y./Russie, § 9 ,CEDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131; CEDH 

4 février 2005, Mamatkulov en Askarov/Turquie, § 73; CEDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). Arrêt 

n° 74 290 du 31 janvier 2012. 

 

Les soins de santé sont donc disponibles et accessibles en Guinée. 

 

Les informations quant à la disponibilité et à l'accessibilité se trouvent au dossier administratif. 
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Dès lors, 

 

il n'apparaît pas que l’intéressé souffre d'une maladie qui entraîne un risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant lorsque celle-ci n'est pas traitée de manière adéquate dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d’origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH ». 

 

2.  Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 9ter et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de 

l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales et du principe général de bonne administration et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Dans ce qui peut être considéré comme une première branche du moyen unique, elle soutient 

que le médecin conseil de la partie défenderesse est généraliste, il n’est donc pas spécialisé dans les 

pathologies psychiatriques à l’inverse de son médecin traitant qui la suit depuis plusieurs années et dont 

l’avis doit prévaloir. 

 

2.3. Dans ce qui peut être considéré comme une deuxième branche, elle conteste la position de la 

partie défenderesse selon laquelle les médicaments nécessaires et le suivi médical sont disponibles et 

accessibles en Guinée. Elle explique que les informations issues de la banque de données MedCOI ne 

sont pas pertinentes ou étayées dans la mesure où en note infra-paginale, on peut lire que la base de 

données ne fournit pas d’information concernant l’accessibilité du traitement. Elle ajoute que le médecin 

conseil de la partie défenderesse indique que deux des trois médicaments prescrits à la partie 

requérante peuvent être remplacés, ce qui, selon elle, prouve que le traitement n’est pas disponible au 

pays d’origine. Elle estime que sa situation n’a pas été examinée in concreto. 

 

Elle fait valoir que de nombreux rapports et articles témoignent des difficultés d’accès à un traitement 

adéquat en Guinée. Le rapport OSAR du 14 octobre 2010 précise qu’il n’existe qu’un hôpital public 

possédant un service de psychiatrie et qu’aucun budget n’est alloué par l’Etat aux soins de santé 

mentale, qu’il n’existe qu’un seul psychiatre pour tout le pays et qu’aucune formation dans le domaine 

de la santé mentale n’est dispensée. Ce rapport conclut qu’il n’existe aucune possibilité sérieuse de 

prise en charge psychiatrique ou psychologique en Guinée. Elle fait également valoir que « les 

renseignements pris auprès de l’hôpital de Donka font apparaître que l’approche du service 

psychiatrique de l’hôpital n’est pas soutenue par un suivi socio-éducatif ou social. Ces renseignements 

contredisent les informations contenues dans la décision [attaquée] quant à l’hôpital de Donka ». Elle 

ajoute qu’un rapport du magazine « santé tropicale.com » datant du 1
er

 mars 2006 indique que la 

possibilité d’avoir accès au traitement est extrêmement limitée. Elle fait état également d’autres articles 

et rapports pour montrer les difficultés tenant à la disponibilité et à l’accessibilité des soins en Guinée. 

 

Elle soutient par ailleurs qu’il n’est pas évident de compter sur la solidarité sociale dans la mesure où la 

population est pauvre. Sa sœur et l’ami de son père ne peuvent pas davantage l’aider financièrement. 

 

2.4. Dans ce qui peut être considéré comme une troisième branche du moyen unique intitulé 

« Conséquences d’un retour du requérant en Guinée », la partie requérante fait grief à la partie 

défenderesse d’avoir éludé l’analyse des conséquences d’un retour dans le pays d’origine alors qu’un 

tel examen s’imposait dès lors que, selon les pièces médicales produites, les liens entre ses 

traumatismes et les événements vécus dans son pays d’origine ont été à plusieurs reprises exposés. 

Son pays d’origine est clairement identifié comme source de stress intense pour elle avec un risque 

important de réactivation du PTSD et de décompensation psychotique avec passage à l’acte suicidaire.  

 

Elle se réfère aux arrêts n° 71.779 du 13 décembre 2011, n° 73.765 du 23 janvier 2012 et 99.645 du 25 

mars 2013 pour soutenir que le Conseil avait écarté une motivation qui se limitait à se prononcer sur les 

possibilités de traitement dans le pays d’origine alors que la partie requérante faisait valoir que ses 

problèmes médicaux trouvaient leur origine dans les événements qui s’étaient produits dans son pays 

d’origine.  
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2.5. Dans ce qui peut être considéré comme une quatrième branche du moyen, elle reproche à la 

partie défenderesse de n’avoir évoqué nulle part l’importance de lien thérapeutique entre le patient et 

son médecin, lien que la partie requérante juge indispensable dans le processus de guérison. 

 

3.  Discussion. 

 
3.1. Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 

1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980, « L’étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son 

identité conformément au § 2 et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa 

vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe, porte que «  L'étranger transmet avec la demande 

tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat 

médical type […].Ce certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande 

indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». Le cinquième alinéa 

indique que « L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1
er

, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire 

médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin 

peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise 

« un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que 

l’examen de cette question doit se faire « au cas  par cas, en tenant compte de la situation individuelle 

du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,  n° 

2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent 

être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. Elle n’implique 

que l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 

réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressée. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.2. En l’espèce, le médecin-conseil, a, dans son avis du 29 mars 2013, indiqué sous la rubrique 

« traitements actifs et actuels »,  la prise de trois médicaments et un suivi psychiatrique. 

Il s’est fondé pour ce faire sur les certificats médicaux et attestations médicales fournies par la partie 

requérante à l’appui de sa demande. 

 

Sans remettre en question la nécessité du traitement médicamenteux et du suivi psychiatrique, il a 

conclu à la disponibilité et à l’accessibilité des médicaments prescrits ou d’équivalents, et au suivi 

psychiatrique. 

 

Le Conseil observe que la partie requérante a joint à sa demande d'autorisation de séjour introduite le 3 

novembre 2011, et qui a conduit à la décision attaquée, un rapport de l’Osar du 14 octobre 2010 intitulé 

« Guinée Conakry : possibilité de prise en charge psychiatrique et traitement des PTSD ».  
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Ce rapport indique notamment que « aucun budget n’est alloué par l’Etat aux soins de santé mentale 

(24), un seul hôpital nationalité public possède un service de psychiatrie ([…]). […] Il existe dans le pays 

1 seul psychiatre (26) et aucune formation dans le domaine de la santé mentale n’est dispensée (27) ». 

Sous le titre « 3  En réponse aux questions soulevées. 1. Quelles sont les possibilités de prise en 

charge psychiatrique en Guinée et plus particulièrement au centre hospitalier Donka ? », ledit rapport 

indique notamment ceci : « Selon les informations récoltées auprès de personnes de contact en Guinée 

(28) et d’ONG, (29) travaillant en Guinée dans le domaine de la santé, il n’existe actuellement aucune 

possibilité de prise en charge psychiatrique ou psychologique dans le pays. 

Le centre hospitalier Donka à Conakry est le seul hôpital public qui possède un service de psychiatrie. 

Selon la responsable du service de psychiatrie, le docteur Mariama Barry, une prise en charge 

individuelle peut être fournie à l’hôpital Donka. Toutefois, le docteur Barry estime que la situation 

sociopolitique  et la pauvreté actuelle rendent très difficile toute forme de prise en charge dans le pays. 

Un rapport d’évaluation de la performance de ce CHU mené par la Direction des Etablissements 

Hospitaliers des Soins sous la direction du Ministère de la Santé en 2004 a en outre montré que le 

fonctionnement et les performances de l’hôpital Donka  et notamment du service psychiatrique sont très 

faibles. Le service de psychiatrie et de réanimation en particulier ont été notés avec moins de 20 points 

sur un total de 69 (30). Une organisation non gouvernementale travaillant en Guinée dans le domaine 

de la santé nous a confirmé que les soins disponibles à l’hôpital Donka étaient inadéquats (31) ; A cela il 

faut ajouter que les ressources humaines dans le domaine sont insuffisantes pour garantir une prise en 

charge adéquate. Comme nous l’avons souligné il n’existe, dans le pays, aucune formation pour les 

professionnels dans le domaine des soins de santé mentale (32). » 

 

S’agissant du suivi psychiatrique, le médecin-conseil considère, dans son avis médical, qu’il peut être 

assuré dans « Différents hôpitaux et centres de santé […], en particulier le CHU Donka à  Conakry », se 

référant à un document issu du site internet www.allianzworldwidecare.com. Le médecin conseil 

renseigne en outre un article issu du site www.conakryonline.com, lequel figure au dossier administratif 

et qui, à son estime «  montre l’existence d’un fonctionnement satisfaisant de l’hôpital National de 

Donka dans le traitement des affections mentales ». 

 

Or, force est de constater que, s’agissant du premier document, il se limite à fournir les coordonnées 

générales de deux hôpitaux en Guinée, à savoir leur adresse et leurs numéros de téléphone, sans autre 

précision; s’agissant du second document, il ne contient pas d’information susceptible de contredire 

celles renseignées dans le rapport de l’Osar sur le caractère inadéquat du suivi psychiatrique donné à 

l’hôpital National de Donka, au contraire, ledit document y relayant notamment une déclaration du 

Docteur Barry selon laquelle  « […] cette Psychiatrie est un service à vocation médicosociale qui n’a 

aucune assistance financière alors que, le coût de la prise en charge augmente à un rythme 

effréné (sic)». 

 

Il s’ensuit qu’il ne peut aucunement être déduit des informations figurant au dossier administratif et sur 

lesquelles le médecin conseil, et ensuite la partie défenderesse, se sont fondés, que le suivi 

psychiatrique requis par la pathologie de la partie requérante est disponible en Guinée et ce, compte 

tenu des informations précises fournies par la partie requérante en temps utile,  à savoir avant la prise 

de décision, selon lesquelles il n’y aurait qu’un seul psychiatre en Guinée et que les conditions de travail 

de l’hôpital National de Donka sont insuffisantes pour garantir une prise en charge adéquate de la partie 

requérante, selon les informations ainsi données par le chef de service de psychiatrie de l’hôpital en 

question. 

 

Les documents cités par le médecin-conseil dans son avis corroborent en réalité les informations 

contenues dans le rapport de l’Osar produit par la partie requérante, selon lesquelles un seul hôpital 

public en Guinée disposerait d’un suivi psychiatrique et qui, de manière globale, indiquent une 

insuffisance de l’aide médicale dans ce domaine en Guinée. 

 

La partie défenderesse ne peut dès lors être suivie lorsqu’elle affirme dans sa note d’observations « qu’il 

y a lieu de constater que la partie requérante n’apporte pas le moindre élément de preuve objective pour 

contester in concreto les conclusions de la partie défenderesse » et que la partie requérante « [...] ne 

précise pas en quoi les rapports cités, qu’elle ne fait que mentionner de manière générale dans sa 

requête, s’appliqueraient à son cas d’espèce. […] », dès lors qu’à tout le moins, s’agissant du rapport de 

l’Osar susmentionné, il était produit à l’appui de la demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 en vue de démontrer le caractère inadéquat du suivi 

psychiatrique requis, en Guinée. 



  

 

 

CCE X - Page 6 

 

Au vu de ce qui précède, il appert que la partie défenderesse n’a pas motivé adéquatement sa décision 

s’agissant de la disponibilité du suivi psychiatrique de la partie requérante dans son pays d’origine, en 

sorte que le moyen est, en sa deuxième branche et dans les limites décrites ci-dessus, fondé et suffit à 

justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

4. Dépens.  

 

La partie requérante sollicite la condamnation de la partie défenderesse aux dépens. Or, force est de 

constater que la requérante s’est vue accorder le bénéfice du pro deo, en telle sorte qu’elle n’a pas 

intérêt à cette demande. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1. 

 

La décision, prise le 8 avril 2013, déclarant non fondée la demande d'autorisation de séjour de la partie 

requérante, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La requête est rejetée pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A.P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. GERGEAY 

 

 


